
 

 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

La vague de froid qui sévit actuellement sur notre territoire n’a pas refroidi les intentions 

hostiles et belliqueuses de certains détenus à l’égard des personnels de l’administration 

pénitentiaire. 

Encore une fois, nous sommes la cible prioritaire d’une frange de cette voyoucratie réfractaire 

à toutes formes d’autorité et qui veut à tout prix casser du bleu pour se faire entendre et 

imposer leur loi au sein de nos détentions. 

Ainsi, vers 14h18 sur le bâtiment D2 dans l’aile milieu du 3eme étage, la sérénité de nos 

détentions a été polluée par un détenu particulièrement véhément et prêt à en découdre avec 

les personnels pour imposer le choix de sa cellule. 

Malheureusement, son séjour au quartier disciplinaire n’a été ni convaincant ni dissuasif pour 

ce qu’il reste de ses neurones à priori...  

Dès sa sortie au QD, comme dans un scénario déjà préalablement pensé et écrit, il refusa de 

réintégrer sa cellule pour tenter de négocier aux forceps avec les officiers et le 1er surveillant 

son « graal » de changement de cellule. 

Au regard de son obstination et son refus catégorique d’obéir, une prolongation de son séjour 

au quartier disciplinaire a été ordonnée par les officiers présents. 

Lors de la réalisation des gestes professionnels et sécuritaires, au niveau de la salle de fouille 

du quartier disciplinaire, le forcené s’est de nouveau fait remarquer en refusant d’obtempérer 

aux injonctions des agents et du gradé. 

Déterminé à briser du bleu, il décida de conjuguer paroles et actes en portant un coup de 

genou à l’un des nôtres au niveau des parties intimes avant d’assener un coup de pied à un 

autre. 

 



Bilan :  2 agents blessés pris en charge par l’assistant de prévention et conduit aux 

urgences. 

Un peu plutôt vers 13h50 sur le bâtiment D3 c’est une première surveillante qui essuya 

l’humeur et l’agressivité d’un autre récalcitrant au règlement intérieur. Ainsi dans une 

violence décomplexée, le détenu s’approcha de la gradée pour lui infliger un coup de genou 

dans la cuisse droite. 

Le bureau local Force Ouvrière Justice condamne l’agression de trois des nôtres par cette 

frange de voyoucratie qui cherche à nous intimider et imposer leur loi dans nos différentes 

détentions. 

Le bureau local Force ouvrière Justice sollicite une réponse ferme des autorités tant 

administratives que judicaires pour contenir ces agressions qui nous détruisent physiquement 

et moralement. Celles-ci étant responsables en partie de l’absentéisme au sein de notre 

établissement pénitentiaire. 

Le bureau local Force Ouvrière Justice apporte son soutien aux personnels qui font face à 

la réalité carcérale, à la dangerosité et à la pénibilité de notre profession.  

Le bureau local Force Ouvrière Justice incite l’ensemble des agents victimes d’agressions 

sous toutes ses formes à déposer plainte pour ne pas les banaliser. 
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